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gynécologues
Question écrite n° 45103

Texte de la question

M. Jean-Claude Leroy attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l'avenir de la
gynécologie médicale. En effet, depuis 2003, les moyens alloués à la gynécologie médicale diminuent
continuellement. Alors que 130 médecins étaient formés par an avant 1986 et qu'un accord de 2003 en
prévoyait en soixantaine, seuls 20 diplômes de gynécologues seront délivrés en 2009. Et selon les projections
statistiques, il ne restera plus que 1000 gynécologues en 2010, 600 en 2015 et 180 en 2020. Les délais pour
obtenir un rendez-vous sont désormais de plus en plus longs (de 2 à 6 mois, voire plus selon les territoires).
Pourtant, cette spécialité permet aux femmes de bénéficier au quotidien d'un suivi de qualité et personnalisé,
notamment en matière de prévention et de dépistage précoce des pathologies. C'est en grande partie grâce à
ces spécialistes et à cette prise en charge efficace et personnalisée que les résultats obtenus en France dans ce
domaine sont parmi les meilleurs des pays occidentaux. A l'heure où l'on s'attache à développer une politique de
prévention et d'information qui s'appuie sue tous les professionnels de la santé, il est essentiel que la
gynécologie, véritable médecine de santé publique, puisse continuer à se développer sur l'ensemble de notre
territoire. Aussi, il lui demande si elle entend prendre des mesures afin de garantir aux femmes la pérennité et la
qualité de notre système de gynécologie médicale.
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